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Section I, première ligne : 

Supprimer les mots "articles 21 et 29 des". 

Ajouter une section VI ainsi conçue : 

Prie la Commission de la fonction publique internationale et le Comitê 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies de 
poursuivre en 1980 l'étude exhaustive du fonctionnement, des méthodes 
d'établissement et d'ajustement et du niveau approprie de la rémunération 
soumise à retenue pour pension, en vue de soumettre à l'Assemblée générale, 
à sa trente-cinquième session, des propositions tendant à remédier aux 
anomalies apparues dans le regime des pensions des Nations Unies du fait de 
la situation économique et monétaire actuelle et, à cette fin, 

Invite la Commission de la fonction publique internationale et le Comité 
mixte de la Caisse co~~une des pensions du personnel des Nations Unies à 
tenir pleinement compte des vues exprimées à la Cinquième Commission sur ce 
sujet et sur des questions connexes pendant la trente-quatrième session de 
l'Assemblee générale. 
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